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Réservation de places en crèche privée 

Article 1 - Objet du marché  

Article 1.1. Préambule 

Soucieuse de permettre aux familles de concilier plus aisément vie familiale et vie professionnelle, la 
Municipalité d'Agde souhaite renforcer son offre d’accueil des enfants âgés de 10 semaines à 3 ans 
révolus, en structures collectives. 

En conséquence, la Ville d'Agde, par l'intermédiaire de son CCAS a émis le souhait de réserver en faveur 
de ses administrés 12 places de crèche au maximum au sein d’une structure à gestion privée à compter 
du 1er octobre 2021. 

Article 1.2. Objet 

Le présent marché a pour objet la réservation, auprès d’une structure à gestion privée, située à Agde, de 
prestations d'accueil des jeunes enfants dans la limite de 12 places au total pour la Ville. 

Article 2 - Généralités 

La structure doit être agréée par le Conseil Général de l’'Hérault et avoir obtenu l’autorisation d’ouverture 
suite au passage de la commission de sécurité. En cas de non obtention de l’agrément du Conseil 
Général, la Ville d'Agde serait libérée de tout engagement au regard du prestataire. 

La structure titulaire du marché doit avoir un agrément CAF afin de permettre à la Ville d'Agde de 
bénéficier d’une participation de la CAF après signature d’un Contrat Enfance et Jeunesse. Celle-ci doit 
pouvoir présenter toutes les garanties de respect des normes sanitaires et sociales afférentes aux 
structures dédiées à l’accueil des tout petits. 

Le titulaire s’engage à respecter les dispositions légales et réglementaires prévues notamment par le 
code de la santé publique relative au fonctionnement des établissements d’accueil de la petite enfance, 
notamment les articles R 2324-16 à R 2324-47. 

Article 3 - Les conditions d'accueil des enfants  

La structure doit proposer un accueil collectif régulier, ponctuel ou d’urgence. 

Elle a pour mission d’offrir au jeune enfant une sécurité physique, un accompagnement affectif, base d’un 
développement harmonieux tant sur le plan social, affectif, moteur, qu’intellectuel. 

Cette structure a pour mission d’accueillir les enfants âgés de 10 semaines à 3 ans révolus. 

Les parents des enfants accueillis seront obligatoirement domiciliés à Agde. 

La structure devra remplir les missions principales suivantes : 

✔ Veiller à la santé, à la sécurité, au bien-être et au développement des enfants ; 
✔ Concourir à l’intégration sociale des enfants en situation de handicap ou atteint d’une maladie 

chronique ; 
✔ Faciliter la socialisation du jeune enfant ; 
✔ Garantir un accueil de qualité aux familles par une prise en charge globale des besoins de leur 

enfant ; 
✔ Etablir une relation de confiance entre les enfants et les professionnels ; 
✔ Être à l’écoute des parents ; 
✔ Accompagner les parents vers une nouvelle expérience ; 
✔ Aider l’enfant à grandir dans un nouveau lieu autre que le milieu familial ; 
✔ Procurer à l’enfant un espace de jeu adapté à ses besoins et propice aux rencontres ; 
✔ Offrir aux familles un service de qualité garanti par une équipe pédagogique pluridisciplinaire. 



 

Article 3.1. Le projet architectural de la structure 

Le projet architectural devra offrir un confort total, une sécurité maximale permettant aux enfants 
d’évoluer dans une structure esthétique et épanouissante. 

Il aura pour but de créer un environnement adéquat pour le jeune enfant : 

✔ Favoriser le respect du rythme de l’enfant (petites salles de repos + espaces de regroupement  
✔ Disposer d’espaces extérieurs pouvant être utilisés par les enfants 
✔ Permettre à l’enfant d’apprendre par le plaisir et le jeu 
✔ Favoriser des espaces de découvertes thématiques et d’expérimentation 
✔ Permettre une socialisation harmonieuse de vie des enfants en petits groupes 

Article 3.2. Le rôle d’un établissement d’accueil de jeunes enfants dans la société 

Le titulaire du marché mettra en place un projet d’établissement regroupant un projet social, un projet 
éducatif et un projet pédagogique qui prendra en compte le développement de l’enfant dans toutes ses 
dimensions. 

Dans un souci de cohérence de politique éducative en matière de petite enfance à l’échelle locale, le 
titulaire s’engagera à s’inspirer des orientations municipales suivantes : 

✔ Respecter l’éducation donnée par les parents ; 
✔ Respecter l’intégrité du parent en tant que personne responsable et décideur de l’éducation 

donnée à son enfant ; 
✔ Respecter l’enfant lors des soins corporels, de son intimité, de sa pudeur ; 
✔ Respecter le rythme du développement, de vie de chaque enfant en cohérence avec les 

besoins du groupe d’enfants dans lequel il évolue ; 
✔ Respecter la culture, l’histoire et l’origine de l’enfant ; 
✔ Favoriser l'autonomie de l'enfant par son accompagnement au quotidien par des professionnels 

qualifiés ; 
✔ Favoriser la socialisation de : 

  L’enfant vers les autres enfants ; 
  L’enfant vers les autres adultes ; 
  L’enfant vers l’acquisition d’une / de son autonomie ; 
  L’enfant vers l’acquisition des règles sociales, de la vie en collectivité ; 

✔ Accueillir des enfants présentant un handicap ou une maladie chronique ; 

Une copie du projet éducatif et pédagogique devra être transmise au service petite enfance au 1er 
novembre de chaque année, date anniversaire du contrat. 

Article 3.3. Le personnel et son recrutement 

La structure d’accueil devra disposer qu’une équipe de professionnels(les) constituée de : 

✔ Responsables en fonction des textes en vigueur : puéricultrices, éducateur(trice)s de jeunes 
enfants ou infirmier(ère)s ; 

✔ Educateurs de jeunes enfants dans les lieux de vie ; 
✔ Auxiliaires de puériculture ; 
✔ Titulaire du CAP petite enfance ; 
✔ Médecin référent ; 
✔ Diététicien référent ; 
✔ Psychologue ; 
✔ Adjoints techniques. 



 

Chaque professionnel dont la mission est de répondre aux besoins fondamentaux de l’enfant, 
disposera d’une fiche de poste spécifique à sa fonction lui permettant de mieux identifier son 
champ d’activités et de compétences. 

L’équipe devra assurer un accueil qualitatif en adéquation avec le projet d’établissement. La 
politique de formation permettra aux agents de développer leur potentiel d’évolution. La 
surveillance médicale du personnel sera effectuée dans le cadre de la réglementation légale 
en vigueur. 

Article 3.4. Les obligations en matière de sécurité liée à l’encadrement des enfants 

Le titulaire du marché devra se soumettre aux obligations réglementaires en vigueur. 

Les enfants devront être pris en charge par une équipe de professionnel(le)s de la petite 
enfance conformément aux dispositions des décrets en vigueur. 

Le titulaire du marché s’engagera à mobiliser les moyens humains suffisants (quotas et 
qualifications d’encadrement), conformément aux décrets en vigueur. 

Le titulaire du marché s’engagera à mettre en œuvre des mesures préventives, à la 
demande de la Ville, si le principe de précaution le nécessite. 

Article 3.5. Les obligations en matière de sécurité des locaux 

Les locaux devront être conformes aux règles de sécurité relatives aux établissements 
recevant du public et aux normes régissant l’ensemble des activités dont le titulaire aura la 
responsabilité. 

Le titulaire devra se conformer aux prescriptions imposées par la commission de sécurité. 
Une copie des comptes rendus devra en être fournie à la Ville. 

La Ville se réserve le droit d’effectuer ou de faire effectuer les contrôles nécessaires à la 
vérification du respect de l’ensemble des prescriptions sanitaires et de la législation en la 
matière. 

Article 3.6. Les obligations en matière de règlement de fonctionnement 

Dans un souci d’équité de la qualité d’accueil, le titulaire du marché devra proposer un 
règlement de fonctionnement. Une copie devra être fournie au CCAS d'Agde, au Conseil 
Général et à la Caisse d’Allocations Familiales. 

Article 3.7. La fourniture de repas : 

Le titulaire du marché devra proposer des repas équilibrés et adaptés à chaque tranche 
d’âge d’enfants. Ils seront élaborés selon les recommandations du Plan National Nutrition 
Santé. 

Les services en liaison directe, en liaison chaude ou en liaison froide seront acceptés. 

Le titulaire du marché aura à mettre en place un plan de maîtrise sanitaire définissant les 
obligations majeures suivantes : 

✔ L’obligation de mise en place de procédures basées sur les principes de la méthode 
HACCP ; 

✔ L’obligation de procédures de traçabilité et de gestion des non-conformités ; 
✔ L’obligation de la formation d’au moins une personne à l’HACCP ou au guide des 

bonnes pratiques d’hygiène du secteur concerné. 

 



 

Article 4 - Les conditions d’admission des enfants 
 
La Ville d'Agde orientera les bénéficiaires des places réservées au titulaire du marché. Ces 
bénéficiaires des places réservées seront sélectionnés dans le cadre des commissions 
d’attribution du CCAS. 
 
Article 4.1. Commission d’attribution des places en crèche 

Le titulaire du marché s’engage dans la limite des 12 places réservées au maximum à 
accueillir tous les enfants orientés. 

Le titulaire sera tenu d’accepter les enfants proposés par la Ville sans discrimination. 
L’admission d’un enfant en situation d’urgence pourra être demandée par le service petite 
enfance de la Ville au titulaire du marché dans la mesure des possibilités de la structure. 

Le titulaire du marché s’engage à mettre en œuvre tous les protocoles médicaux et les 
Protocoles d’Accueil Individualisé (PAI) nécessaires au bon fonctionnement de 
l’établissement. 

Article 4.2. La vacance de places 

Le titulaire du marché devra prévenir le service Petite Enfance dès qu’il aura connaissance 
de la libération d’une place afin qu’il propose de nouveaux bénéficiaires. 
 

Article 4.3. Le contrat d’accueil 

Dans le cadre de l’exploitation de la structure, le titulaire du marché mettra en place les 
contrats d’accueil avec les familles dans lesquels seront stipulés les horaires et les jours de 
présence de l’enfant pour l’année ainsi que le coût de la prestation pour la famille bénéficiaire 
à partir de la tarification CAF. 

Le tarif horaire est revu systématiquement au 1er janvier de chaque année sous réserve de 
la disponibilité des informations fournies par la CAF. 

Le contrat pourra être revu à la demande de la structure d’accueil ou de la famille : 

  Pour des raisons médicales justifiées et validées par le médecin référent de la 
structure ; 
  Pour une situation particulière familiale et/ou sociale reconnue. 

L’admission d’un enfant entraîne, pour la famille, l’acceptation pleine et entière du contrat 
ainsi que du règlement de fonctionnement.  

 
Article 5 - Les horaires et les fermetures de l’établissement  

 
La structure devra être ouverte du lundi au vendredi de 7H45 à 18H15. 

 
Les dates de fermeture devront être communiquées au CCAS d'Agde. 



 

 
Article 6 - Les obligations du titulaire  

 
Article 6.1. Missions générales 

 
Le titulaire du marché devra : 

✔ Gérer la structure d’accueil de manière à en assurer la pérennité ; 
✔ Respecter la réglementation en vigueur relative à l’hygiène et à la sécurité régissant les structures 

d’accueil de la Petite Enfance ; 
✔ Employer le personnel compétent conformément à la réglementation en vigueur ; 
✔ Prévenir la Ville en cas de risque pouvant influer sur la continuité de l’exploitation de la structure 

d’accueil ; 

✔ Assurer les conditions d’exploitation conformément aux exigences formulées dans le présent 
cahier des clauses particulières ; 

✔ Respecter et faire appliquer le règlement de fonctionnement ; 
✔ Optimiser les taux de fréquentation de la structure d’accueil. 

 

Article 6.2. Missions spécifiques à la gestion de la structure 
Le titulaire du marché assurera : 

✔ L’élaboration d’un projet d’établissement ; 
✔ Le recrutement et la gestion du personnel dans son ensemble (congés, formations etc.) ; 
✔ La rémunération du personnel ; 
✔ L’élaboration du contrat avec la famille ; 
✔ L’accueil des familles (informations, orientation) ; 
✔ L’accueil des enfants et de tous leurs besoins tout au long de l’accueil au sein de la structure ; 
✔ L’élaboration, la mise en œuvre et le suivi du projet pédagogique ainsi que la transmission d’une 

copie au service petite enfance ; 
✔ Les demandes et le recouvrement des subventions de fonctionnement ; 
✔ L’édition mensuelle des factures aux parents ; 
✔ La prise en charge financière par le titulaire du marché du coût de la place dans le cas où la place 

est restée vacante ; 
✔ Le contrôle diététique des repas et la réalisation à ses frais des contrôles microbiologiques prévus 

par la réglementation en vigueur ; 
✔ Le contrôle de l’hygiène et l’application de la méthode « H.A.C.C.P. » ; 
✔ L’entretien et le nettoyage des locaux respectant l’hygiène nécessaire à l’accueil d’enfants de 

moins de trois ans ; 
✔ L’entretien du linge ; 
✔ La fourniture de couches. 

Article 7 - Les modalités d’informations aux parents 

Le responsable de la structure et l’équipe devront organiser des réunions d’informations, d’échanges 
avec les parents. 

Le titulaire du marché devra communiquer auprès de ses bénéficiaires : le règlement de fonctionnement, 
les dates de réunions d’information sur l’organisation de la structure et les activités, le projet éducatif et 
pédagogique, les modalités d’administration et de facturation. 

Article 8 - Les relations entre les services municipaux et le titulaire du marché 

 Pour réaliser une étroite collaboration entre la Ville et le titulaire, il sera prévu au minimum 1 réunion 
semestrielle (comités de suivi) qui rassemblera l’élu du secteur petite enfance, la direction du service 
petite enfance du CCAS d'Agde, le responsable de la structure ou son représentant, un membre nommé 
par le titulaire. 

Le titulaire devra fournir un tableau semestriel de suivi de la fréquentation de l’établissement. 

Chaque année, le titulaire communiquera à la Ville et à la Caisse d’Allocations Familiales un rapport 



 

annuel d’activité détaillé avant le 28 février de chaque année. Celui-ci précisera notamment le nombre 
d'enfants ayant occupé les places au cours de l’année écoulée, le nombre total d’heures d’enfants 
facturées et réalisées au sein de l’établissement... 

La Ville pourra demander au titulaire de fournir tout autre élément qu’elle juge utile. 

Article 9 - La participation familiale 

Les parents seront facturés en fonction de leurs revenus et de la composition familiale, selon le barème 
national de la CNAF. Ils signeront un contrat d’accueil avec le titulaire du marché. Ce contrat devra faire 
apparaître clairement les jours et horaires d’accueil de l’enfant. 

Le tarif horaire est révisé chaque année au mois de janvier et applicable dès la facturation de janvier. 
Lors de l’admission de l’enfant et pendant la période d’adaptation, la facturation prendra effet à partir du 
1er jour.  

La structure consulte et utilise le système CAFPRO pour le calcul des participations familiales. 
Conformément à la loi informatique et libertés, les parents peuvent s’opposer à la consultation des 
données CAFPRO. Dans ce cas, le tarif maximum de la CAF sera appliqué. Sans justificatifs de 
ressources, le tarif maximum de la CAF sera appliqué. La participation financière est établie sur une base 
annuelle et donne lieu à un paiement mensualisé. 

Le plafond et plancher de ressources est fixé par délibération du Conseil d'administration du CCAS 
d'Agde. 

Le règlement de fonctionnement précisera les conditions de non facturation. 

Le titulaire du marché fera son affaire du recouvrement auprès des familles de leur participation.  

 
Article 10 – Conditions financières 

 
La ville d'Agde par l'intermédiaire de son CCAS s'engage à réserver 12 places au maximum et 
s'acquittera de sa participation trimestriellement. Cette participation sera versée par le CCAS de la ville 
d'Agde au titulaire du marché chaque début de trimestre. 

 
Le réservataire bénéficie de la Prestation de Service Enfance-jeunesse qui réduit d'autant sa participation 
financière réelle, à hauteur de la clé de cofinancement et des règles du contrat Enfance-jeunesse. 

 
Article 11 - La radiation  

Le non-respect du règlement de fonctionnement de la structure d’accueil pourra entraîner la remise en 
cause de l’accueil de l’enfant au sein de l’établissement d’accueil du jeune enfant pour l’année en cours. 


